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Question pension.....

Par Franck13470, le 31/08/2022 à 08:11

Bonjour maître, je suis séparé depuis peu, nous organisons une garde alternée. Je gagne
autour des 2500 euros et elle autour de 1300 euros. Dans ce cas peut elle obtenir une
pension compensatoire? Si elle venait à faire la demande...

Merci de votre réponse

Cdt 

Franck

Par youris, le 31/08/2022 à 10:15

bonjour,

elle peut demander une prestation compensatoire (qui n'a tien à voir avec la garde ou les
pensions alimentaires des enfants).

le juge aux affaires familiales décidera de l'accorder ou pas et fixera le montant.

prestation compensatoire

salutations

Par Marck.ESP, le 31/08/2022 à 15:20

Bonjour
Êtes vous mariés ?

Par Franck13470, le 01/09/2022 à 07:18

Non pas mariés, ni pacsés.
Merci de votre réponse.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1760


Par youris, le 01/09/2022 à 08:26

la prestation compensatoire ne s'applique que lors du divorce, si vous n'êtes pas mariés la
prestation compensatoire n'existe pas.

dans l'union libre, la séparation est libre aussi.

par contre, même en garde alternée, la pension alimentaire pour les enfants peut être fixée
par le jaf.
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